
PREFECTURE DE L’AVEYRON
BUREAU DES ELECTIONS, DES ASSOCIATIONS
ET DES PROFESSIONS REGLEMENTEES

ELECTION LEGISLATIVE PARTIELLE DES 6 ET 13 SEPTEMBRE 2015

NOMBRE DE DOCUMENTS ELECTORAUX ADMIS A REMBOURSEMENT, PAR TOUR DE SCRUTIN

CIRCONSCRIPTION Electeurs Nbre d'emplacements Circulaires Bulletins Affiches Affiches

d'affichage 210x297 mm de vote 594x841 mm 297x420 mm

MILLAU (n°3) 197 394 394

TYPE DE PAPIER PRIS EN CHARGE PAR L'ETAT

Ces deux types de documents seront imprimés sur du papier écologique, répondant au moins à l'un des 2 critères suivants : 

papier contenant au moins 50% de fibres recyclées au sens de la norme ISO 14021 ou équivalent,

OU

papier bénéficiant d'une certification internationale de gestion durable des forêts délivrée par les systèmes FSC, PEFC 

ou équivalent.

consultation d’un site Internet, la tenue de réunions électorales.

72 048 76 000 159 000

Circulaires et bulletins de vote : grammage compris entre 60 et 80 gr/m² 

TAUX DE TVA APPLICABLE : 5,5% pour les circulaires et bulletins de vote

20 % pour les affiches

ATTENTION : les affiches 297 x 420 mm ne sont remboursées que si elles annoncent, soit explicitement, soit en renvoyant à la 


	département

